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RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-279 

 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-260 AFIN D’AUGMENTER LA 

DÉPENSE ET L’EMPRUNT POUR UN MONTANT ADDITIONNEL DE 744 000 $  

 

 

ATTENDU l’ouverture en date du 9 mai 2018 de l’appel d’offre 2018-004 

concernant le « Remplacement des équipements de déshydratation ». La 

soumission conforme la plus basse est pour un montant de 2 079 131 $ taxes 

incluses ;  

 

ATTENDU que pour la préparation du règlement d’emprunt numéro 2017-260, 

nous avions utilisé l’estimation préparée par l’ingénieur en date d’octobre 2016 ; 

 

ATTENDU que la Ville d’Asbestos a décrété, par le biais du règlement d’emprunt 

numéro 2017-260, une dépense de 1 506 000 $ et un emprunt de 1 506 000 $ pour 

le remplacement du système de déshydratation des boues à l’usine d’épuration; 

 

ATTENDU qu’il est nécessaire d’Amender le règlement numéro 2017-260 afin de 

pourvoir aux coûts excédentaires constatés lors de l’ouverture de la soumission et 

d’augmenter la dépense et l’emprunt d’un montant de 744 000 $;  

 

ATTENDU que les travaux réalisés concernent le traitement des eaux usées et que 

le remboursement de l’emprunt est entièrement supporté par l’ensemble des 

propriétaires d’immeubles de la municipalité ; 
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ATTENDU que depuis l’adoption de la loi 122, ce type de règlement nécessite que 

l’approbation du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, il n’y aura aucune tenue d’un registre pour un scrutin référendaire ; 

  

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance extraordinaire du Conseil tenue le 28 août par le conseiller Pierre Benoit  

et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance ; 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'ASBESTOS DECRETE CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  

 

 

ARTICLE  2 

 

Le titre du règlement numéro 2017-260 est remplacé par le suivant : 

 

Règlement numéro 2017-260 décrétant une dépense et un emprunt de 

2 250 000 $ pour le remplacement du système de déshydratation des boues à 

l’usine d’épuration   

 

 

ARTICLE  3 

L’article 1 du règlement numéro 2017-260 est remplacé par le suivant : 

Le Conseil municipal de la Ville d'Asbestos est autorisé à effectuer le 

remplacement des équipements de conditionnement et de déshydratation 

des boues pour un montant de 2 250 000 $ selon la nouvelle estimation 

préparée par la trésorière de la Ville d’Asbestos, Manon Carrier en date du 

27 août 2018, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle fait partie 

intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
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ARTICLE 4 

L’article 2 du règlement numéro 2017-260 est remplacé par le suivant : 

Le Conseil municipal de la Ville d'Asbestos est autorisé à dépenser une somme 

de 2 250 000 $ pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE 5 

L’article 3 du règlement numéro 2017-260 est remplacé par le suivant : 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

Conseil municipal de la Ville d'Asbestos est autorisé à emprunter un 

montant de 2 250 000 $ sur une période de vingt (20) ans. 

ARTICLE 6 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

ADOPTÉ 

  

 

 

 

 

_______________________________  __________________________________ 

  HUGUES GRIMARD, MAIRE               ME MARIE-CHRISTINE FRASER, GREFFIÈRE  

    

 

/mcf 
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AVIS DE MOTION :   SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28 AOÛT 2018 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :  SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 AOÛT 2018  

 

 

PUBLICATION :    SITE INTERNET DE LA VILLE D’ASBESTOS LE 10 OCTOBRE 2018 

   

 

ENTRÉE EN VIGUEUR :     LE 10 OCTOBRE 2018  

 

 


